CONSEIL MUNICIPAL DU 18 JUIN 2008

PROCES VERBAL 
L’an deux mille huit le 18 juin à  20 h 30, le Conseil Municipal de la ville de Saint-Leu d’Esserent dûment convoqué s’est réuni en  Mairie sous la présidence de Monsieur BESSET Frédéric, Maire,
Etaient présents : M. BESSET / Mme CARRASCO / M. EUVERTE / Mme PELFORT /  M. HARDIVILLEZ / Mme RIBOUILLARD / M. HAUDECOEUR / Mme BARRET / M. ROTH /Mme SALVADOR / Mme ERNOULT / M. GARIGLIETTI / M. MAZET / Mme DEKKER / M.MILON  / Mme SPECQUE / /Mme PARASCHIV / Mme ARRU / M. FILIPPI / Mme HADDAR /  / M. BLANCHARD / Mme TAQUET / M. HUBERT / Mme GUINION / M. ARISI / Mme GERTHOFFERT.
Etaient absents : M. OZON
Secrétaire de séance : Monsieur ROTH
En exercice : 27       Présents :    26    
Votants :   26     
Procurations : 0
1) Approbation du procès verbal de la précédente séance

Adopté à l’unanimité.

2) Fonctionnement 

2.1 / Remplacement d’un conseiller municipal
Après avoir remercié Monsieur Empereur pour le travail accompli lors de la campagne électorale, Monsieur Besset, Maire, informe l’assemblée de sa démission et poursuit qu’il convient de pourvoir à son remplacement au sein du conseil municipal. Il précise que Madame Ernoult Marielle, suivante de la liste « Saint-Leu Nouvelle Chance » est appelée à le remplacer conformément aux dispositions de l’article L. 270 du Code électoral.
Monsieur Besset,  rappelle de plus qu’en raison de la démission de Monsieur Empereur, membre élu auprès du Conseil d’administration du CCAS, il appartient au conseil municipal de le remplacer. Il propose de confier ce mandat à Madame Ernoult.
Il précise que cette dernière sera également membre suppléante de la Commission d’appel d’offres.

Monsieur Blanchard souligne qu’il est peu fréquent de constater la démission d’un conseiller municipal dans les trois mois suivant les élections et qu’il convient par conséquent de le justifier auprès de la population. Il poursuit en demandant si cette démission est volontaire ou bien demandée par le Maire.

Monsieur Besset  rappelle qu’une démission est un acte individuel et qu’elle est adressée au Maire qui n’a pas le pouvoir de la refuser. Il poursuit en signifiant à l’assemblée qu’il ne souhaite pas commenter davantage la décision de Monsieur Empereur.

Adopté par 20 voix pour et 5 abstentions, étant entendu que Madame Ernoult n’a pris part au vote.
2.2 / Approbation du règlement intérieur du conseil municipal
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’en vertu de la loi d’orientation du 06 février 2002 relative à l’administration territoriale de la République, les conseils municipaux des communes de plus de 3 500 habitants doivent se doter d’un règlement intérieur et que celui-ci doit être adopté dans les six mois qui suivent le renouvellement du conseil.
Il explique que ce document, qui précise les modalités et les détails du fonctionnement de l’assemblée délibérante, définit également les conditions dans lesquelles les conseillers municipaux peuvent exercer leurs droits.

Monsieur Besset expose aux membres présents que le document élaboré en 1996, et qui n’a pas été actualisé de manière significative en 2001, a servi de base de travail au règlement intérieur qu’il leur est proposé d’adopter.
Il poursuit en informant l’assemblée de la création d’un second groupe d’opposition.

Il souligne que le règlement intérieur ainsi proposé comprend plusieurs nouveaux articles dont les principaux concernent les droits de l’opposition (notamment la prise de parole dans les bulletins municipaux, sur le site internet, et la mise à disposition d’une salle pour la tenue de permanences) ainsi que les modalités d’exercice du droit à la formation des élus.

Madame Taquet relève que l’article 30 ne prévoit pas de droit d’expression pour l’opposition dans le bulletin annuel. Elle demande également de revoir la formulation de l’article 31 et de préciser que les membres du conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions et aux travaux auxquels ils participent au sein des commissions municipales dont ils sont membres.
Monsieur Besset lui répond que le bulletin annuel sera désormais un guide des services et qu’en tant que tel ne sera le support d’expression ni de la majorité ni de l’opposition. Il rappelle en outre que cet élément avait été précisé lors de la commission communication.

Madame Taquet demande d’insérer dans l’article 31 la disposition selon laquelle les pertes de salaires pouvant résulter de l’exercice par les élus de leur droit à la formation seront compensées par la commune, conformément au Code Général de Collectivités Territoriales.

Monsieur Blanchard rappelle en outre que la prise en charge par la commune des frais inhérents à la formation d’un élu n’est obligatoire que  pour les organismes agréés, mais souligne qu’il existe d’autres organismes agréés que l’UMO.

Il précise d’autre part que la formation est libre dès lors qu’elle est utile pour les élus à l’exercice de leurs fonctions électives.

Il demande également que soit vérifiée la possibilité de parler d’organismes para-municipaux.

Enfin, Monsieur Blanchard fait part de son souhait d’un règlement plus souple et plus favorable aux échanges, notamment en prévoyant la tenue de conseils municipaux toutes commissions réunies.

Monsieur le Maire lui répond que le présent document pourra au cours du mandat être enrichi d’éléments nouveaux. Il précise d’autre part que la réunion de toutes les commissions pourra être sollicitée le cas échéant sur des projets ponctuels.

Il demande en outre que soient prises en considérations les remarques relatives à la compensation des pertes de revenu, l’UMO et que soit vérifiée la possibilité de faire référence à des organismes para-municipaux.
Le conseil municipal, sur la proposition de Monsieur Besset, et après débat, adopte son règlement intérieur.

Adopté à l’unanimité

2.3 / Exercice du droit de formation des élus
Monsieur Besset informe l’assemblée que tous les membres du conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions électives et précise qu’afin de conforter ce droit le législateur a introduit, à l’article L. 2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’obligation pour le conseil municipal de délibérer, dans les trois mois qui suivent son renouvellement, sur l’exercice du droit à la formation de ses membres.

Il rappelle que les conditions d’exercice de ce droit ont été définies par l’article 30 du règlement intérieur tel qu’il a été adopté précédemment par le conseil municipal.

Sur sa proposition, et après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve les conditions d’exercice du droit de formation des élus telles que définies par l’article 30 du règlement intérieur du conseil municipal.

Adopté à l’unanimité

3) Finances 
3.1 / Approbation du compte de gestion

Après avoir rappelé le grand principe de la comptabilité publique qu’est la séparation de l’ordonnateur et du comptable, Monsieur  Besset explique que le compte de gestion dressé par le Receveur municipal retrace au jour le jour les encaissements et les paiements réalisés au cours de l’année écoulée.

Il informe l’assemblée que sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2007, celui-ci présente des écritures rigoureusement identiques à celles retracées dans le compte de gestion et déclare de ce fait que le Compte de gestion 2007 dressé par le Receveur municipal n’appelle aucune observation de sa part.

Adopté à l’unanimité

3.2 / Approbation du compte administratif
A sa demande, Monsieur Besset laisse la parole à Monsieur Blanchard ; ordonnateurde l’exercice 2007, qui après avoir rappelé que le vote du compte administratif est un acte politique fait la déclaration suivante :
« Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux

Le compte administratif qui vous est soumis concerne l’année 2007, c’est donc la gestion de l’équipe précédente qu’il permet d’apprécier.

Les chiffres qui vous sont présentés traduisent incontestablement une gestion saine et maîtrisée, des équilibres assumés.

Les dépenses sont utiles et contrôlées, les recettes optimisées, l’impôt prélevé maîtrisé et l’endettement raisonnable comparé aux villes de même strate de population.

Ils traduisent la volonté de l’équipe de gauche alors en place de tourner, le service public local vers les besoins des lupoviciennes et lupoviciens, de prolonger et d’enrichir encore les choix conduits dans cette ville par les différents conseils municipaux de gauche depuis 1963.

Ils montrent également, et ce malgré des marges étroites, le choix d’entreprendre les investissements nécessaires pour développer et moderniser notre ville.

Ils sont le reflet d’une gestion ouverte et partagée, humaine et démocratique, sociale et progressiste.

Ils sont semblables à ceux vérifiés positivement en 2006 par la chambre régionale des comptes

Certes les électeurs vous ont confié, avec dix neuf voix d’avance et pour six ans, la gestion de cette commune, il vous appartient donc désormais de répondre aux attentes d’une courte majorité d’électrices et d’électeurs.

Pour l’instant vous n’avez pas encore pratiqué « le changement sans ruptures inutiles » que vous aviez annoncé, mais plutôt la continuité avec des touches de changement plus ou moins bien appréciées d’ailleurs par les associations de notre ville et ses habitants.

Il est vrai qu’il vous sera difficile de poursuivre une gestion bien à gauche avec les attentes d’une grande majorité d’électeurs et électrices placés plutôt à droite qui vous ont permis de l’emporter.

Mais sans doute faut-il vous laisser le temps pour acquérir l’expérience et mettre en place vos politiques ; nous verrons bien et nous exercerons notre rôle d’opposition, conformément aux engagements que nous avons pris devant le conseil municipal.

Nous devons  cependant vous dire qu’il vous faudra, comme nous l’avons fait, affronter les choix actuels du pouvoir en place, qui, outre la colère sociale qu’il engendre, entend associer les collectivités à la réduction de la dette publique et contraindre un peu plus encore leurs dépenses.

Dores et déjà, il vous faudra assumer le remboursement de la taxe professionnelle aux entreprises, les dotations d’Etat à la baisse, le coût majoré d’une inflation grandissante des dépenses et des charges, le recul des services publics et la baisse du pouvoir d’achat des Lupoviciens.

Pour refuser le faux débat sur la dette publique, pour contester la disparition de l’alignement des dotations de l’Etat sur la croissance économique dès le début 2009, exiger de nouvelles ressources pour les collectivités locales, financer les dépenses nouvelles comme celles liées par exemple au développement durable, il vous faudra Monsieur le Maire prendre parti, comme les municipalités qui vous ont précédé l’ont toujours fait.
Ce sont ces quelques réflexions que nous voulions vous livrer au moment du vote du compte administratif 2007.

J’adresse mes remerciements à Monsieur Doffemond, Premier Adjoint et responsable des finances pour le budget 2007,  aux membres de la commission des finances d’alors, au conseil municipal qui a permis ce budget ainsi qu’à la direction générale des services et ses collaborateurs ».

Monsieur le Maire, après avoir rappelé que le vote du compte administratif ne consiste  pas à juger la politique conduite, informe l’assemblée que celui-ci reprend l’ensemble des écritures comptables passées durant l’année, ainsi que les crédits nécessaires au règlement des dépenses engagées non mandatées à la clôture de l’exercice.
A la demande Monsieur Besset, Monsieur Euverte, Adjoint au Maire en charge des Finances, présente les chiffres de l’année 2007.

            Recettes de fonctionnement
         7 005 550,60€


Dépenses de fonctionnement          5 738 019,56€


Excédent


         1 267 531,04€


Recettes d’investissement
         1 170 879,43€


Dépenses d’investissement
         1 508 495,77€


Déficit




337 616,34€


Restes à réaliser




Recettes 



853 399€

Dépenses 



698 440,14€

Résultat définitif

         1 084 873,66€

Sur la proposition de Monsieur Euverte, considérant le résultat de la section de fonctionnement apparaissant au compte administratif, le conseil municipal affecte ainsi qu’il suit le résultat constaté :

Résultat de clôture : 1 267 531,54 euros
· 002 excédent de fonctionnement reporté : 1 084 874,06 euros
· 1068 excédent de fonctionnement capitalisé : 182 657,48 euros
Considérant que le compte administratif est parfaitement conforme au Compte de gestion dressé par le Receveur municipal, Monsieur Euverte propose au conseil municipal de l’adopter.
Adopté à l’unanimité

3.3 /  Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID)
Monsieur Besset informe l’assemblée que la commission communale des impôts directs est composée du Maire (ou de l’Adjoint délégué) président, de huit commissaires titulaires et de huit commissaires suppléants.

Il précise que l’un d’entre eux doit être domicilié hors de la commune. De plus, dans la mesure où l’ensemble des propriétés boisées de la commune dépasse 100 hectares, l’un d’eux doit être propriétaire de bois ou forêts.

Il explique que les huit commissaires, et leurs suppléants en nombre égal, sont désignés par le directeur des contributions directes sur une liste comportant un nombre double de noms (soit 16 titulaires et 16 suppléants) et dressée par le conseil municipal, et que la désignation des commissaires et de leurs suppléants doit être effectuée de manière à ce que les personnes respectivement imposées aux taxes foncières, à la taxe d’habitation et à la taxe professionnelle soient équitablement représentées.

Il précise en outre que le directeur des contributions directes nomme en principe les huit premiers figurant sur la liste.
Il rappelle en outre que la CCID joue un rôle essentiel en matière de contributions directes et explique qu’elle est notamment chargée de dresser, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence et des locaux types retenus pour déterminer la valeur locative des biens imposables aux impôts directs locaux.

Il précise enfin qu’elle participe à l’évaluation des propriétés bâties et à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties et formule des avis sur des réclamations portant sur la taxe d’habitation.
Sur la proposition de Monsieur Besset, le conseil municipal, après avoir délibéré désigne les membres suivants : 

Commissaires titulaires :



 Commissaires suppléants :
1 / M. Euverte





1 / M Potier

2 / M Versavel




2 / M Vandewaeter

3 / Mme Taquet




3 / M Charbonnier
4 / M Tourly





4 / M Hubert
5 / Mme Berson




5 / M Pelfort
6 / M Sautereau




6 / M Gousset
7 / M Roth





7 / M Gariglietti
8 / M Stiers





8 / M Roudier
9 / Mme Lukitch




9 / M Drancourt
10 / M Doffemond




10 / Mme Bouwyn
11 / Mme Croquison




11 / M Ozon
12 / Mme Arru




12 / M Latour
13 / M Dru





13 / M Zahner

14 / M Duchatel




14 / M Guilliano

15 / Mme Rolet




15 / M Ollier
16 / M Clairville




16 / M Tarassi
Adopté à l’unanimité

4) Marchés publics

4.1 / Marché de chauffage : autorisation de signature
Monsieur Euverte, Adjoint au Maire, informe l’assemblée que le marché d’exploitation des installations de chauffage des bâtiments communaux arrive à  échéance le 1er juillet prochain et qu’une procédure d’appel d’offres a été engagée afin de procéder à son renouvellement. 

Le marché ainsi lancé par la commune comprend la fourniture de gaz, l’entretien courant du parc ainsi que son renouvellement progressif.

Il explique qu’au terme de la consultation, la commission d’appel d’offres s’est réunie les 14 mai et 04 juin afin d’examiner les cinq candidatures reçues, et que, dans ce cadre, c’est l’offre de la société DALKIA France qui a été jugée comme étant  économiquement la plus intéressante.

Il expose que la durée du marché est fixée à 4 ans fermes, renouvelable 3 fois et que le montant annuel du marché se décompose ainsi qu’il suit :

· E1 (eau chaude sanitaire) : 882 € HT

· P1 (fourniture du combustible) : 111 657 € HT

· P2 (entretien des installations) : 10 734 € HT

· P3 (garantie totale avec renouvellement de matériel) : 16 000 € HT

Total HT 139 273 € 

Soit un montant annuel TTC de 166 570,51 € représentant une économie de près de 30 000 € par an.
Monsieur Blanchard demande quelle était l’estimation de départ. Monsieur Euverte lui présente le classement des candidats à l’issue de l’analyse des offres par la commission d’appel d’offres :

1) DALKIA : 166 570€ TTC

2) IDEX : 192 194€ TTC

3) MISNARD : 193 194€ TTC

4) ELYO : 214 845€ TTC

5) CRAM : 248 461€ TTC

Monsieur Blanchard souligne le risque que représente une offre basse pour un marché comme celui-ci et rappelle l’effort réalisé par la précédente municipalité pour le renouvellement du parc, notamment dans les écoles.

Monsieur Euverte lui répond que c’est le mieux disant qui  a été retenu et l’informe également que l’expert recruté par la commune pour l’élaboration du marché a déploré l’état général du parc.
Monsieur Besset conclut qu’il conviendra de suivre de près l’exécution du contrat par DALKIA.

Sur la proposition de Monsieur Euverte, et après débat, le Conseil Municipal prend acte de la décision de la commission d’appel d’offres du 4 juin 2008 attribuant le marché à la société DALKIA pour un montant  annuel de 166 570,51 € TTC et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion de ce marché avec la société DALKIA.

Adopté à l’unanimité

4.2 / Marché de restauration scolaire : adhésion au groupement de commande des communes de Pierre Sud Oise

Monsieur Euverte, Adjoint au Maire, informe l’assemblée qu’afin de répondre aux besoins de leurs habitants en matière de restauration scolaire et considérant leur incapacité à y parvenir séparément, les communes de Cramoisy, Maysel, Rousseloy, Thiverny et Saint Vaast lès Mello ont décidé de constituer un groupement de commandes pour la fourniture et la livraison de repas dès septembre 2007.

Il précise que Saint Maximin a rejoint par la suite le groupement ainsi constitué.

Il explique que marché ainsi conclu avec SOGERES comporte deux lots : un pour la commune de Saint Maximin représentant 30 000 repas par an, et un deuxième pour les communes de Cramoisy, Maysel, Rousseloy, Thiverny et Saint Vaast lès Mello représentant au total 20 000 repas.

Il poursuit que le contrat conclu entre la ville de Saint-Leu d’Esserent et la société API arrive à échéance de 31 août prochain et qu’une réflexion a été engagée afin d’apprécier l’opportunité pour la ville d’adhérer au groupement de commandes des communes de Pierre Sud Oise.

 Il expose qu’au titre de l’année 2007, près de 56 000 repas ont été commandés pour les deux sites de restauration scolaire de la commune, soit une dépense d’environ 200 000€, constituée à 60% de coûts de repas et de 40% de frais de personnel.
Il souligne que l’adhésion de Saint-Leu d’Esserent aurait ainsi pour conséquence de doubler le nombre de repas du groupement.

Afin de permettre à la commune de s’inscrire dans la dynamique de mutualisation des moyens initiée par Pierre Sud Oise, Monsieur Euverte propose  que Saint-Leu d’Esserent  rejoigne le groupement de commandes, étant entendu que cette adhésion ne vaut pas adhésion de la commune au marché.
Madame Taquet rappelle les dispositions du Code du Travail concernant l’obligation de reprise du personnel en poste.

Monsieur Hubert demande si le personnel sera repris dans les mêmes conditions. Réponse lui est faite qu’il ne peut y avoir de pertes de salaires dans le cadre d’une reprise.

Monsieur Hubert poursuit en soulignant qu’il sera nécessaire de protéger le personnel lors de cette reprise éventuelle.

Monsieur Blanchard attire l’attention de l’assemblée sur la question du prix et rappelle à ce titre que pour ce qui concerne le service de collecte des ordures ménagères le regroupement des communes ne leur a pas permis de réaliser des économies. Il souhaite de plus que l’accent soit porté sur la qualité de la prestation proposée aux enfants.

Monsieur Besset souligne que l’enjeu de cette mutualisation est de permettre l’amélioration du rapport qualité prix, c’est-à-dire d’obtenir une meilleure qualité sans dégradation du coût. Il insiste sur sa volonté que l’adhésion au groupement de commandes n’engendre pas une dégradation des coûts pour la commune.

Le Conseil Municipal, sur la proposition de Monsieur Euverte, et après en avoir délibéré : 

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion de la commune au groupement de commandes pour la restauration scolaire

· Désigne Monsieur Euverte comme membre titulaire de la commission d’appel d’offres du groupement de commandes et Monsieur Besset comme membre suppléant.
Adopté à l’unanimité

5) Tarification des services

5.1 / Centre de loisirs : admission en non valeur
Monsieur Besset informe l’assemblée que par son courrier en date du 10 mars dernier, le receveur municipal a signalé à la commune qu’il n’avait pu procéder au recouvrement de titres émis en 2004 pour les activités du centre de loisirs et demandait que les 126, 86 € correspondant soient admis en non-valeur, c’est-à-dire que la commune renonce à la présente recette.

Considérant le caractère infructueux des démarches entreprises par le comptable public pour recouvrer la recette et compte tenu du montant correspondant, Monsieur le Maire propose aux membres présents que les 126, 86€ soient admis en non-valeur.

Le Conseil Municipal, sur sa proposition, se prononce favorablement sur la demande d’admission en non-valeur de créances irrécouvrables formulées par Monsieur  DOUBLET, Receveur Municipal et accorde décharge au comptable des sommes non recouvrées.
Adopté à l’unanimité.

5.2 / Restauration scolaire : modification des tarifs
Monsieur Besset rappelle qu’en vertu du décret n°2000-672 du 19 juillet 2000, la hausse des tarifs de la restauration scolaire était encadrée par arrêté du ministre de l’économie. Il poursuit en expliquant que le décret n°2006-753 du 29 juin 2006 pose le principe de la liberté des tarifs de la restauration scolaire et transfère la fixation des prix à la collectivité territoriale compétente. Chaque collectivité détermine ainsi le tarif applicable sous sa responsabilité, étant entendu que celui-ci ne peut dépasser le coût du service rendu.
Considérant que les tarifs de restauration scolaire n’ont pas été revalorisés depuis le 17 novembre 2005, et afin de permettre l’information des familles avant la rentrée, Monsieur Besset propose de leur appliquer dès à présent une augmentation modérée s’élevant à 2%.

Madame Taquet relève qu’en raison de la baisse du pouvoir d’achat le contexte lui semble peu propice à une hausse des tarifs de restauration scolaire.
Monsieur Blanchard rappelle que certains conseils municipaux ont instauré la gratuité de ce service. Il reconnaît que la hausse est modérée mais fait part de sa volonté que la structure des tarifs soient maintenue voire améliorée pour les plus modestes.

Monsieur Euverte souligne qu’il est actuellement difficile d’établir le coût des services fournis et informe l’assemblée qu’une démarche d’analyse approfondie des prix de revient a été engagée. Il signifie d’autre part qu’une réflexion a été lancée concernant l’harmonisation des tarifs et les modalités de tarification. Il précise que dans cette attente la volonté de la municipalité est de ne prendre que des mesures ponctuelles.
Monsieur Besset conclut que cette augmentation des tarifs ne constitue pas un rattrapage.

Le Conseil Municipal, sur la proposition de Monsieur Besset, fixe ainsi qu’il suit les tarifs de la restauration scolaire pour les élèves des écoles maternelles et élémentaires, à compter du 1er septembre 2008 :

Tarif réduit : 1,93 €

Tarif normal : 2,17 €

Tarif extérieur : 3,66 €

Adopté par 22 voix pour et 4 voix contre. 
5.3 / Ateliers culturels : modification des tarifs
Madame Pelfort, Adjoint au Maire rappelle la baisse de fréquentation des ateliers culturels par les adhérents extérieurs à la commune et argumente que l’augmentation très forte des tarifs qui leur avait été appliquée constitue un élément d’explication à cette situation.
Par conséquent, elle fait part à l’assemblée de sa volonté de trouver un tarif attractif afin de permettre la redynamisation des cours collectifs.

Dans ce cadre, elle propose une augmentation de 2% sur les tarifs des Lupoviciens / ayant droit et l’application aux extérieurs d’un tarif 1,84 fois supérieur à celui des Lupoviciens et des ayant droit.
Elle précise en outre que seront prises en considération par ordre décroissant les demandes des lupoviciens, des ayant-droit, des habitants de la Communauté de Communes Pierre Sud Oise puis celles des extérieurs.

Elle souligne que la perte financière ainsi engendrée devra être compensée par l’augmentation de la fréquentation des ateliers.

Madame Pelfort procède ensuite à la présentation des nouveaux tarifs.

Intervention de Mme Anne Taquet
Je considère qu’il s’agit d’une régression par rapport à ce que l’ancienne municipalité proposait.

Notre choix était ciblé et précis, nous considérons que les lupoviciens, par le biais des impôts, n’ont pas à financer les activités culturelles de personnes extérieures à leur commune.

Cette mesure est inéquitable.

Ces nouveaux tarifs entraînent de fait une perte de recettes, et vous le dîtes vous-même, qui se répercutera de fait sur les services possibles offerts aux lupoviciens.

Vous auriez pu faire d’autres choix tel que proposer des conventions avec les villes dont un certain nombre d’habitants pratiquent des activités à St Leu d’Esserent. Ces habitués et ces villes sont identifiés. C’est donc à elles de payer et non aux lupoviciens.
J’aurais pu entendre certaines modifications relatives aux cours collectifs mais il faudrait avant tout étudier l’ensemble des dysfonctionnements.

Mr Blanchard rappelle que les tarifs extérieurs que nous proposions étaient inférieurs au prix coûtant.

Vous avez évoqué éventuellement le manque de travail pour certains professeurs pour justifier de nouveau cette ouverture aux extérieurs, mais il y a d’autres pistes de travail sur St Leu.

Citons le CLSH, les écoles, la RPA ...

Puisque vous acceptez l’idée de perdre des recettes autant que celles-ci reviennent aux lupoviciens.

Votre choix est donc une mesure inéquitable pour les lupovociens.
Monsieur Besset souligne la perte de qualité engendrée pour les lupoviciens du fait de la fermeture de certains cours collectifs et rappelle que la différence des tarifs appliqués aux lupoviciens et aux extérieurs demeurent significative. Néanmoins, il approuve que des conventions devront être mises en place avec d’autres communes pour les activités des ateliers culturels à l’instar de celles qui ont été instaurées pour le Centre de Loisirs.
Madame Taquet poursuit qu’il aurait fallu faire la distinction entre les cours collectifs et les cours individuels.

Monsieur Blanchard réplique que l’argument ne vaut que si les services ont été ouverts préalablement au plus grand nombre de lupoviciens, dans la mesure où selon lui les ateliers culturels doivent d’abord bénéficier à la population. Il expose que le défi consiste à savoir si la commune répond aux besoins du plus grand nombre de lupoviciens. Il considère en effet que toute une tranche de la population constituée de techniciens et de cadres moyens doit être mobilisée et amenée à la culture et désapprouve l’idée d’utiliser l’argent des contribuables pour offrir un service à des populations extérieures.
Monsieur Hubert émet un favorable quant à la relance des différentes activités et disciplines culturelles par l’apport d’adhérents extérieurs, considérant que leur adhésion constitue un véritable atout pour les ateliers.

Sur la proposition de Madame Pelfort, le conseil municipal, après avoir délibéré, approuve les tarifs ainsi modifiés.
Adopté par 21 voix pour, 4 contre et 1 abstention.
5.4 / Vacations des sapeurs pompiers du CPI : modification des tarifs 
Monsieur Haudecoeur, Adjoint au Maire, informe l’assemblée qu’à ce jour les tarifs de vacation des pompiers volontaires du CPI communal excèdent de 20% ceux du SDIS.

Afin de ramener progressivement les tarifs horaires pratiqués sur la commune à ceux du SDIS, il  propose d’appliquer annuellement une baisse de 13%.
Toutefois, il précise que ces tarifs sont portés à 150% de la vacation les week-end et jours fériés et à 200% la nuit de 00h00 à 7h00.

Les manœuvres, quant à elles, restent à 75% de la vacation horaire le 1er dimanche de chaque mois avec une durée de 4h00.

Monsieur Blanchard rappelle que le chef de corps du CPI communal, le Major Lévêque, est à l’initiative de cette demande.

Il souligne en outre que leur départementalisation met en cause le maintien des CPI locaux dont le nombre est ainsi passé en quelques années de 156 à 93.

A ce titre il appelle à la vigilance afin de ne pas décourager les pompiers volontaires et conclut en faisant part de sa volonté que le CPI de Saint-Leu d’Esserent soit rattaché à celui de Précy.

Monsieur le Maire rappelle l’implication qui a été celle des pompiers du CPI lors de l’incendie de la boulangerie Morcrette et de l’accident survenu rue Marcel Paul avec une toupie à béton.

Monsieur Blanchard fait part de sa volonté que le passage à niveau du centre-ville soit reconnu comme dangereux compte tenu du nombre de véhicules qui le traversent chaque jour. Il souhaite que la nouvelle municipalité poursuive cette démarche.
Le Conseil Municipal, sur la proposition de Monsieur Haudecoeur décide de fixer les tarifs de vacation des pompiers volontaires du CPI communal pour l’exercice 2008 ainsi qu’il suit : 

	
	Tarifs CPI 2008

	Sapeurs
	7,27 €

	Caporaux
	7,79 €

	S/  Officiers
	8,60 €


Adopté par 22 voix pour et 4 abstentions.

6) Urbanisme
6.1 / Permis de démolir
Monsieur Roth, Adjoint au Maire, informe l’assemblée que la réforme du code de l’urbanisme entrée en vigueur le 1er octobre dernier modifie profondément le régime des autorisations  d’urbanisme. 

Il explique que désormais le permis de démolir ne s’impose plus pour tous les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction, mais uniquement pour les constructions situées dans le périmètre d’un secteur sauvegardé ou dans celui de restauration immobilière ; pour celles faisant l’objet d’une inscription au titre des monuments historiques ou adossées à un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ; pour celles situées dans le champ de visibilité d’un monument historique ou d’une zone de protection du patrimoine architectural, urbain ou paysager ; enfin celles situées dans un site classé ou inscrit.

Il souligne néanmoins qu’une collectivité qui souhaite protéger un bien particulier ou un ensemble d’éléments du patrimoine ou paysager peut instaurer ce permis en adoptant une délibération et instituer par là même l’obligation de solliciter un permis de démolir sur tout ou partie du territoire communal.

Considérant la richesse architecturale du bâti sur la commune et la nécessité de la protéger, Monsieur Roth propose au conseil municipal d’instituer la nécessité de solliciter un permis de démolir sur l’ensemble du territoire de Saint-Leu d’Esserent.
Sur sa proposition, le conseil municipal décide de soumettre à permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou partie d’une construction située sur l’ensemble du territoire communal et précise que ces dispositions entreront en vigueur  le 1er juillet 2008.

Adopté  à l’unanimité

6.2 / Clôtures : déclaration préalable
Monsieur Roth, poursuit en informant l’assemblée que la réforme du code de l’urbanisme ne soumet plus, hormis dans le périmètre des monuments classés, l’aménagement de clôtures à autorisation.

Il précise néanmoins qu’afin de garantir une urbanisation harmonieuse sur la commune, et de protéger par là même son patrimoine, la collectivité peut instaurer cette déclaration préalable en adoptant une délibération.
Sur sa proposition, le conseil municipal décide de soumettre à déclaration préalable les travaux d’édification de clôtures sur l’ensemble du territoire communal sauf les clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière et précise que ces dispositions entreront en vigueur le 1er juillet 2008.
Adopté à l’unanimité.
6.3 / Avis sur enquête publique : Société CARRIERES DE SAINT-PIERRE-AIGLE
Monsieur Roth informe l’assemblée que par arrêté en date du 19 mai 2008, Monsieur le Préfet de l’Oise a ordonné le déroulement d’une enquête publique sur la demande présentée par le Président de la société CARRIERES DE SAINT-PIERRE-AIGLE en vue d’obtenir l’autorisation de poursuivre l’exploitation d’une carrière de pierre calcaire située sur le territoire de la commune de Saint-Maximin pour une durée de 6 ans.

Il précise que l’enquête est ouverte pour la période du 16 juin au 16 juillet 2008 et rappelle que l’article 3 du présent arrêté prévoit que le conseil municipal émette un avis sur cette demande dès l’ouverture de l’enquête et, au plus tard, dans les 15 jours suivant la clôture du registre d’enquête.

Il explique qu’il reste environ 28 000 m3 à extraire représentant environ la rotation d’un camion par jour. Il précise en outre que toutes les chutes resteront sur place et seront utilisées pour combler la carrière et qu’il n’y a pas de risques de pollution dans la mesure où il n’y a pas d’installations sur les lieux.
Considérant le faible impact sur la circulation des poids lourds et l’absence de risques de pollution, Monsieur Roth propose au conseil municipal d’émettre un avis favorable sur ce projet.

Sur sa proposition, le conseil municipal, après  en avoir délibéré, émet un avis favorable sur le projet, sous réserve du strict respect des prescriptions qui pourraient être mentionnées dans l’arrêté préfectoral devant autoriser l’exploitation précitée.

Adopté par 24 voix pour et 2 abstentions.

6.4 / Révision simplifiée du plan d’occupation des sols : lancement de la procédure    administrative
Monsieur Roth présente à l’assemblée le souhait de la municipalité de développer l’offre de logements sur la commune, notamment sur la parcelle lui appartenant et située entre le cimetière et les services techniques et d’une contenance total de 3 750 m2.
Il précise que ce programme de constructions pourrait être destiné aux primo accédant.

Il rappelle d’autre part qu’en vertu du plan d’occupation des sols, cette parcelle est classée en zone UH, c’est-à-dire en zone d’équipement collectif et paysager. Il explique qu’afin qu’un projet de construction puisse être envisagé, il convient de la classer en zone UB et que, pour ce faire, une révision simplifiée du POS est nécessaire.

Il poursuit en rappelant que ladite parcelle était destinée à l’extension du cimetière, mais expose toutefois qu’à ce jour 58 concessions  sont encore disponibles et environ 80 susceptibles d’être reprises, étant entendu que la commune vend en moyenne 5 concessions par an.

Au vu de ces éléments Monsieur Roth conclut qu’il n’apparaît pas nécessaire de prévoir une réserve foncière pour l’extension du cimetière et propose au conseil municipal d’approuver l’engagement de la procédure de révision simplifiée du Plan d’occupation des sols.
Monsieur Blanchard invite à la prudence sur la question du cimetière considérant que la municipalité prend le risque de manquer de réserves foncières compte tenu de la politique qu’elle a annoncé pour le développement de la commune.
Monsieur Besset lui répond qu’il convient de tenir compte du développement de l’incinération qui réduit considérablement le besoin d’espace.

Il poursuit que pour le moment il n’y a pas de demandes particulières de promoteurs pour ce terrain-là, et qu’il existe d’autres réserves foncières appartenant à la commune dont un terrain situé rue d’Hardillière.

Monsieur Blanchard rappelle que des crédits ont été inscrits au budget primitif 2008 pour la révision du POS en PLU et défend l’idée qu’il aurait été préférable d’avoir une réflexion d’ensemble avant d’engager des démarches ponctuelles qu’il qualifie de dangereuses.
Monsieur Besset confirme la volonté de maintenir le projet de révision du POS en PLU. Il convient néanmoins selon lui d’apporter des solutions à court terme sans perdre de vue le long terme. Il rappelle en outre qu’il sera nécessaire de recourir à un bureau d’études pour l’élaboration du PLU.

Monsieur Hubert regrette que cette question ne soit pas étudiée dans le cadre de l’élaboration du PLU et souligne que ce projet soulève des problèmes d’accès. Enfin, il demande si ce dernier a été défini, et s’il est question de logement social, de logement individuel, de petits collectifs.
Monsieur Besset lui répond qu’à ce jour le nombre de terrains disponibles a été recensé mais qu’aucun projet n’a encore été défini précisément. Il précise en outre que ce projet ne posera pas de problème de viabilisation et que la question de l’accès sera étudiée par la commission urbanisme.

Le conseil municipal, sur le rapport de Monsieur Roth, et après débat, décide d’engager la procédure de révision simplifiée du plan d’occupation des sols de Saint-Leu d’Esserent,

Adopté par 22 voix pour, 3 contre et 1 abstention.

6.5 / Information sur le projet de modification du plan d’occupation des sols 
Monsieur Roth fait part à l’assemblée de la volonté de la municipalité de permettre la densification de certains quartiers et l’informe qu’à cet effet la commission urbanisme a souhaité engager une réflexion concernant les possibles modifications du règlement du plan d’occupation des sols.

Il précise que ces dernières concerneraient pour l’essentiel les dispositions relatives aux toitures (matériaux et pente) ainsi que le coefficient d’occupation des sols et l’emprise au sol dans certaines zones et ce afin de mettre un terme aux problèmes qui se posent lors de l’instruction des demandes d’autorisation des sols.
Monsieur Blanchard regrette la parcellisation de la réflexion, notamment par rapport au coefficient d’occupation des sols, considérant qu’une réflexion d’ensemble serait préférable.
Monsieur Besset lui répond que le lancement de la réflexion relative à l’élaboration du PLU aura lieu à la rentrée et souligne d’autre part qu’il est nécessaire de compléter l’urbanisation de certaines zones déjà denses.
Monsieur Euverte attire quant à lui l’attention de l’assemblée sur le fait qu’il ne s’agit que de travaux préparatoires.

7) Personnel

7.1 / Modification du tableau des effectifs
Monsieur Euverte, Adjoint au Maire, précise que suite au recrutement d’une éducatrice de jeunes enfants pour l’accueil des enfants à la halte-jeux et l’animation du relais assistantes maternelles, il convient de modifier le tableau des effectifs ainsi qu’il suit :
Suppression de poste : 

	Emploi pourvu

Auxiliaire Puériculture
	Catégorie

C
	Secteur

Secteur Social
	Nombre

1


Création de postes : 

	Emploi à pourvoir

Educateur de Jeunes Enfants
	Catégorie

B
	Secteur

Secteur social
	Nombre

1


Monsieur Besset informe les membres présents que l’animatrice du RAM sera présentée aux assistantes maternelles lors du repas organisé par la municipalité à leur intention.

Sur la proposition de Monsieur Euverte, le conseil municipal accepte de modifier le tableau des effectifs tel que présenté ci-dessus.

Adopté à l’unanimité

7.2 / Reclassement d’agents municipaux
Monsieur Euverte informe l’assemblée qu’en raison de la suppression ou de la modification de leur grade, les décrets n° 2006-1691 et n°2006-1694 du 22 décembre 2006 prévoient un système de reclassement particulier pour les agents détenant les grades suivants :

· agent technique et gardien d’immeuble

· agent spécialisé des écoles maternelles de 2ème classe

· auxiliaire de puériculture et auxiliaire de soins

· garde champêtre

Il explique que ces décrets disposent que le reclassement des agents ci-dessus devra s’opérer en trois tranches annuelles, après avis de la Commission Administrative Paritaire (CAP) compétente, à partir du 1er janvier 2007, la dernière tranche devant se terminer au plus tard le 31 décembre 2009.

Il précise que 4 ATSEM sont concernées par les présentes mesures.

Le Conseil Municipal, sur le rapport de  Monsieur Euverte, décide après en avoir délibéré, de soumettre à la CAP le reclassement de quatre ATSEM de 2ème classe sur le grade d’ATSEM 1ère classe,

Adopté à l’unanimité

8) Sport

8.1 / Attribution d’une subvention exceptionnelle
Madame Carrasco, Adjoint au Maire rappelle aux membres présents qu’à l’occasion du budget primitif de l’année 2008 une subvention de fonctionnement de 1 975 € a été allouée au club d’athlétisme de la commune. Elle souligne toutefois que la demande initiale de ce dernier comportait un chapitre « subvention exceptionnelle » de 1 450€ pour lequel aucun crédit n’a été attribué. Le présent chapitre concernait une aide aux frais liés à la participation aux Championnats de France de 1 000€, ainsi qu’une aide globale pour la participation aux Championnats du monde vétérans de 450€.

Compte tenu des résultats obtenus par le club au niveau national et international, et de la subvention de 300€ versée par Pierre Sud Oise, Madame Carrasco propose au conseil municipal d’attribuer à l’association SLA une subvention exceptionnelle de 800€.

Le Conseil Municipal, sur sa proposition, décide d’attribuer une subvention exceptionnelle de 800 € à l’association SLA.

Adopté à l’unanimité

8.2 / Information sur la journée du Sport et le terrain de proximité
Madame Carrasco fait part à l’assemblée de la volonté de la municipalité de mettre en place une journée du sport qui remplacera l’actuel forum des associations.

Elle précise qu’en 2008 cette dernière sera organisée le 28 septembre à l’occasion de l’inauguration du play-ground aménagé par le Conseil Général. Dans ce cadre des démonstrations seront organisées en partenariat avec les services du Département.

Enfin, Madame Carrasco informe les membres présents qu’à partir de 2009 cette manifestation aura lieu le 1er week-end qui suit la rentrée afin de permettre aux associations de renouveler leurs inscriptions.

Monsieur Arisi regrette que l’on scinde ainsi les associations sportives et les associations culturelles et soulève la question de celles qui n’entrent dans aucune de ces deux catégories.

Monsieur Besset lui répond que la volonté de la municipalité était de regrouper cette année la fête du sport et l’inauguration du play-ground, mais poursuit que des moyens de communication seront déployés afin que les associations ne soient pas pénalisées. Il souligne d’autre part que cette initiative permettra d’attirer un plus grand nombre de familles.
Il rappelle en outre que la culture bénéficiera quant à elle de portes ouvertes. Concernant les autres associations il souhaite que puissent être trouvés tout au long de l’année des événements qui permettront leur valorisation, par exemple à l’occasion du Forum de développement durable ou de la Semaine des personnes âgées.
9) Communication et démocratie participative

9.1 / Rappel sur les premiers supports de communication lancés
Madame Pelfort, adjoint au maire, présente aux membres les premiers supports de communication mis en place par la nouvelle majorité.

A ce titre, elle explique que le bulletin municipal, baptisé « Info Mairie », sera désormais un quatre page qui paraîtra 11 fois dans l’année, c’est-à-dire chaque mois à l’exception du mois d’août.

Elle informe d’autre part l’assemblée que la fréquentation du nouveau site internet est satisfaisante et s’élève à environ 60 visites par jour. Elle souligne enfin que pour le moment les remarques formulées ont été constructives et que peu de retours ont été transmis concernant les améliorations à apporter.
Monsieur Besset souligne que ces outils s’inscrivent dans une réflexion d’ensemble engagée pour l’élaboration d’une stratégie de communication globale. Il poursuit en informant les membres présents que le guide annuel sur support papier sera désormais conçu comme étant la vitrine de la ville, et pourra notamment être utilisé comme tel par les associations.

9.2 / Point sur les mini-quartiers
Monsieur le Maire rappelle qu’un plan de présentation du découpage des minis-quartiers a été distribué à l’ensemble des conseillers municipaux et précise qu’il s’agit d’une première version qui a été établie sur la base de l’historique de chaque quartier et du nombre de boîtes. Il poursuit en soulignant que ce travail est perfectible et constitue une première étape avant d’engager la réflexion d’ensemble relative à leur rôle.

Monsieur Besset fait part de son souhait que ce travail soit amélioré par la réflexion et l’apport de tous, et évoque la possibilité qu’un conseil municipal toutes commissions soit programmé sur le sujet.

Monsieur Besset invite le public présent à s’exprimer sur ce sujet et suspend à cet effet la séance.

Reprise de la séance.
10) Questions diverses

· Motion du Conseil Municipal

L’inspection de l’Education Nationale a programmé la fermeture de trois classes  sur la commune pour la rentrée 2008. A ce titre, Madame Ribouillard adjoint au maire, propose au conseil municipal d’adopter la motion suivante :
« Le conseil municipal tient à se féliciter de la mobilisation réussie des parents, des enseignants, et des élus qui une nouvelle fois permet d’annuler une fermeture de classe à la maternelle JB Clément, et offre de sérieuses possibilités d’annuler à la rentrée la fermeture d’une classe primaire au sein du groupe scolaire Raymonde Carbon. Elle témoigne de l’attachement des habitants de notre ville à l’école et à l’éducation des jeunes.
Depuis son installation le 22 mars 2008, le Conseil Municipal de Saint-Leu d’Esserent a eu à cœur de s’occuper en urgence des fermetures de classes envisagées sur la commune. Dès le 3 avril, une réunion a été organisée en Mairie avec des élus municipaux et M. Rivière, inspecteur de circonscription, ainsi que des représentants élus des parents des 3 écoles concernées, et les enseignants. Le 8 avril, un courrier signé de Monsieur le Maire a été envoyé à l’Inspecteur d’Académie pour évoquer notre inquiétude. Suite à la réponse de M. Dri, inspecteur départemental adjoint, chargé du secteur primaire, Monsieur le Maire s’est rendu à Beauvais le 21 mai pour le rencontrer en présence de délégués de parents élus.

Un soutien a été apporté par les membres du conseil aux parents d’élèves souhaitant défendre les conditions d’éducation, et qui ont fait signer une pétition recueillant un large écho. Dans cette perspective, des réunions d’information et d’échange ont été organisées par la Municipalité dans chacune des écoles menacées le 2, 5, et 6 juin. Enfin, le Délégué Départemental de l’Education Nationale a été informé des réalités du terrain à Saint-Leu d’Esserent.

Le conseil municipal salue le soutien apporté par Monsieur le Conseiller Général du canton de Montataire, vice président chargé de l’éducation et la jeunesse, qui dans le cadre de ses démarches, a invité Monsieur le Maire à rencontrer à nouveau le représentant de l’inspection académique le 10 juin, accompagné d’une représentante des parents d’élèves. Au cours de cette réunion ont été déposées les cinq cent vingt signatures récoltées à la porte des écoles témoignant de l’émotion des parents et de leur refus des fermetures de classe. Comme il s’y était engagé le Conseiller Général a défendu au nom des parents et des élus, le maintien des classes et des postes d’enseignants à Saint Leu d’Esserent lors de la séance du Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN) le  13 juin.

Suite à cette séance du CDEN, le Conseil Municipal :

- note donc avec satisfaction que la classe menacée au sein de l’Ecole Maternelle J.B. Clément ait été retirée de la liste des projets de fermetures

- prend acte du fait que la fermeture projetée à l’Ecole primaire Raymonde Carbon pourrait être annulée à la rentrée scolaire si les estimations transmises à l’Education Nationale se traduisent dans le comptage de la rentrée

- regrette que l’Ecole Maternelle Jean Macé soit encore l’objet d’un projet de fermeture alors que son effectif moyen dépasserait les vingt cinq élèves par classe.

En effet, toute fermeture de classe : 

- entrainerait des effectifs alourdis dans les classes restantes, 

- supprimerait tout ou partie du temps de décharge des directeurs, 

- rendrait l’accueil des moins de 3 ans plus difficile, alors qu’il a été réalisé dans notre ville depuis plusieurs années

- rendrait également l’accueil des enfants handicapés ou à besoins particuliers plus difficile

- risquerait de surcharger davantage les classes quand les logements en construction seront attribués.

Pour toutes ces raisons, et dans le respect des moyens légaux dont il dispose, le Conseil Municipal  continuera dans les prochaines semaines et à la rentrée scolaire, à soutenir l’action des parents d’élèves, des enseignants, des habitants en faveur du maintien des classes dans les écoles de Saint-Leu d’Esserent ».
Monsieur Blanchard souligne que ce texte est un le résultat d’un compromis dans la mesure où il ne reprend pas l’ensemble des propositions qui ont été formulées par les élus de l’opposition.

Sur la proposition de Madame Ribouillard le conseil municipal adopte la présente motion à l’unanimité.

- Déviation : 

Monsieur Besset informe l’assemblée que la municipalité a reçu un document concernant l’étude de faisabilité du projet de déviation. Sur ce point il confirme la préférence de la commune pour le tracé D telle qu’elle avait déjà été actée par le conseil municipal.

Il précise qu’il a sur ce sujet rencontré les maires de Villers et de Gouvieux, et qu’il souhaite prendre contact avec ceux de Boran, Précy et Chantilly.

Monsieur Blanchard interpelle l’assemblée sur le fait que l’opposition du maire de Villers risque d’hypothéquer le projet dont l’objectif est de dévier la circulation des poids lourds des villes de Chantilly et de Saint-Leu d’Esserent, mais qui en tant que tel impacte le trafic de communes alentours.

Il souligne d’autre part que ce projet ne saurait être dissocié de celui de la liaison Creil / A 16. Sur ce point, Monsieur Blanchard rappelle qu’il a remis au maire les plans de financement de ces deux projets.

Monsieur Besset lui répond que les budgets du projet de liaison Creil / A 16 ne sont que des budgets d’étude.

- Médecins

Monsieur Besset informe les membres présents du départ du Docteur Gabis et de l’arrivée du Docteur Oudin dans le cabinet dont est propriétaire le Docteur Donati.

Il fait part également des investissements qui seront réalisés afin d’aménager un deuxième cabinet médical dans le bâtiment de l’actuelle PMI. Un premier bail professionnel  a ainsi pu être signé et un deuxième devrait l’être prochainement.
Il poursuit en précisant qu’un des logements du bâtiment Jean Moulin sera lui aussi aménagé afin d’accueillir les consultations de la PMI ainsi que les permanences de services sociaux du Département.

Après avoir rappelé le calendrier des prochaines réunions et constatant que l’ordre du jour est épuisé, Monsieur le Maire propose de lever la séance.

Le Secrétaire de séance

S. ROTH

PAGE  
1

